
NATIONS UNIES 

::/1;'157 
29 juillct l?% 
FWUVCAIS 
ORIGINAL : ANc)LZIS 

LrTTY? DA'I‘EE DI! 29 JUILLE 1976, ADRESSEE AU PRESIDm DU CONSEIL 
DE ;ECURITE PAR LE REPRESE3TANT PERMANENT DE L'AF'RIQUE DU S'UD 

AUPRES DE L'O~ISATION DES NATIONS U'K‘ES 

J'ai l'honneur de me r$férer Ei la pmposition que ía distinguét reprbsentante 
du Libbria a fai-Ge B la 19450~~ séance du Conseil de skcurité, le 28 juillet 1976, 
et dont lee pasaqes essentiels se lisent comme suit :s/W.1945, p. 48 et 49/50) : 

wLe rcprésentant de 1'AfYique du Sud, dans sa rbponse a la dklaration 
du Mhietre des affaires étran&es de la Zambie, a d6claré : 

'Je tiens d’emblée B déclarer que le Gouvernemeat sud-africain 
n'a pas eu connaissancc d'une attaque ccmmise centre uf3 duage 
zambien a SiFilola le ll juillet 1976. Le Gouvernement sud-africain 
n’a ¿4 aucun mment parmia ni ne pemettrait que des attaques Soient 
menbss centre des villages eambiens.f(1944he sbance, p. 23/25) 

Aux yeux de IDOS gouvernement, 1s &menti catbgorique du repr6sentant 
de 1'Airique du Sud concernant cette question rou.Sh de trbe mevea 
questions. 



SB2157 
Frenpt.ir 
Pege 2 

Les eutoritbs des zones conctrnées ont bt& wnsult&s et ont fait samir 
qu’4les hient disposbea $ coopérer pleiuement. Eh conséquence, le Oouvernement 
xwaf’ricein a dom8 son kccord de principe B la proposition faite par le 
distinguge représtntante du tibgria. Le Gouvernemtnt sud-afkicain sccordera. 
conme demendg , se pleinc coopération. 

Il n’apperaÍt paa douteux qu’au CU 03 le Conseil de eécurit6 epprouvereit 
C@tte proposition, la composition de la miseion char& dV&%sblir lea faita 
et les sutres modalitbs pertinentes seraient d6cidécr par voie de coasultations. 

Je vous saureis gré de bien vouloir füre distribuur Ile texfe de la F@eaate 
lettre coum? documeut du Cormeil de rbcurité. 

L’bnbsssadcur , 

Pemen@t t Reméswtant 

(Sid) R. F. BOlliA 
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